
Janvier 2026  
 

1 
 

INFO-PARENTS 
 – Notre journal mensuel 

 
Nous vous invitons à consulter le site Internet de notre école à l’adresse suivante : https://stedouard.cssdgs.gouv.qc.ca/ 
  

 
 

Au nom de toute l’équipe école de St-EÉ douard, nous vous souhaitons 
santé, bonheur et réussite pour l’année 2026. Que cette année soit remplie 

de moments précieux avec vos enfants et de belles réussites scolaires. 
 

Merci pour votre soutien constant ! 
 

Nouvelle T.E.S. 
L’école St-Édouard est fier d’accueillir une 2e T.E.S; Felycia Salvail. Elle s’occupera des 4e-5e et 6e année. 
 
Conseil d’établissement 
La prochaine séance aura lieu jeudi le 19 février prochain à la salle polyvalente de l’école à 18 h 30. 
 
Parascolaires 
Deux activités parascolaires seront offertes cet hiver : 

• ANGLAIS : Ce cours sera proposé les lundis midi (1re, 2e et 3e années) et les vendredis midi (4e, 
5e et 6e années). Rappel : les paiements pour les cours d’anglais se font directement avec 
INTELFUN. 

• Danse country : Cette activité est destinée aux élèves de la 3e à la 6e année. Elle est limitée à 20 
élèves maximum. Les inscriptions se feront selon le principe du « premier arrivé, premier servi ». 
Pour être officiellement inscrit, il est nécessaire d'avoir remis le paiement accompagné du 
formulaire d’inscription au secrétariat. 

1-2 janvier 
5 janvier 
7 janvier 
 
13 au 15 janvier 
16 janvier 
28 janvier 

Vacances de Noël 
Journée pédagogique/cour gardien avertis 
Date limite pour remettre les carnets de vaccination  
(4e année seulement) 
Application de scellant dentaire (2e année seulement) 
Sortie au parc régional de St-Bernard 
Vaccination des 4e année 

https://stedouard.cssdgs.gouv.qc.ca/
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Paiement de facture pour le service de garde 
Plusieurs parents ont effectué le paiement avec le mauvais # de référence. Il est important que vous 
utilisiez le # de référence qui apparait sur la facture du service de garde. Il débute par 66.  
 
Transmission des maladies infectieuses dans les écoles et au service de garde 
 
 
Plusieurs virus circulent actuellement dans les écoles, les services de garde et la population. Nous vous 
demandons votre collaboration pour limiter le plus possible la propagation des maladies infectieuses.  
 
Nous vous rappelons que vous devez garder votre enfant à la maison lors d’épisodes de fièvres, de diarrhée 
ou de vomissements. Le retour à l’école est possible seulement 24 heures APRÈS la fièvre ou le dernier 
vomissement ou diarrhée. 
 

Voici les maladies infectieuses que vous devez déclarer 
(en appelant à l’école à la suite d’un diagnostic) 

 

Diagnostique Signalement au 
secrétariat Diagnostique Signalement au 

secrétariat 
Conjonctivite OUI Oxyurose OUI 
Coqueluche OUI Pédiculose (poux) OUI 
Érythème infectieux 
(5e maladie) OUI Rougeole OUI 

Gastroentérite OUI Rubéole OUI 

Grippe OUI Teigne au cuir 
chevelu ou corps OUI 

Hépatite A OUI Varicelle OUI 
Impétigo, scarlatine, 
pharyngite à 
streptocoque du 
groupe A 

OUI 

 

Consignation de canettes vides. 

Vous pouvez toujours rapporter vos canettes vides et rincées dans la boîte de 
consignation située entre les deux portes de l’administration. Tout l’argent 
amassé servira à financer une activité à nos finissants de 6e année.  

 

 

 

Les informations ont été prises à partir du document : 
 « INTERVENTIONS DU CISSS EN MILIEU SCOLAIRE 
SELON LES MALADIES INFECTIEUSES » du site de la 
direction de santé publique de la Montérégie. 
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Le comité S.A.D. nous 
amuse le midi 
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Déjeuner de Noël 
 
 
 
 
 
  

Un grand succès grâce à l’implication de nos 
mamans/papas bénévoles et à la générosité 

des donateurs. 
 

Merci à tous pour votre soutien! 
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Un mot de notre hygiéniste dentaire 
 
Avez-vous une bonne brosse à dents?  
 
Le rôle du brossage est de nettoyer vos dents mais aussi de masser 
vos gencives. C’est pourquoi le choix de votre brosse à dents est 
important. Plusieurs pensent que plus les soies de la brosse sont 
dures, mieux elles nettoieront. Ceci est faux. Au contraire, les soies 
doivent être souples. La brosse à dents doit avoir une grandeur 
adaptée à votre bouche pour ainsi atteindre plus facilement les 
surfaces difficiles. Votre brosse à dents doit être toujours propre. Il 
ne faut pas la prêter. Il est recommandé de la changer régulièrement, environ aux trois mois ou jusqu’à ce que les 
poils soient usés.  
L’achat d’une brosse à dent électrique n’est pas nécessaire pour garder une bouche en santé.  
 
Les Hygiénistes dentaires  
CLSC Saint-Rémi  
 
Source : Hygiénistes dentaires du CLSC St-Michel, Capsules santé dentaire  
Image : http://dentalhealing.com/dental-healings-guide-to-toothbrush-maintenance 
 
 

Messages des T.E.S 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Chaque mois, vous 
trouverez dans cette 
section des capsules 
d'informations sur 

divers sujets. 

http://dentalhealing.com/dental-healings-guide-to-toothbrush-maintenance
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Messages des T.E.S (suite) 

 

 

 
 
 
 
 
 

 


